
 

 

 

 

 

Cette année, tous les enfants de l’ACE vont pouvoir participer au grand 

débat des 6-15 ans. Ce processus aboutira à la naissance de la résolution de 

l’ACE pour 2021-2023. C’est en nous partageant leurs joies, leurs doutes, 

leurs peurs, leurs rêves que les jeunes et enfants du Maine et Loire vont 

jouer un rôle très important dans le grand débat !  

 

Comment sera choisie la nouvelle résolution ? 

   « Le grand débat des 6-15 ans » rentre alors en jeu. Chaque 

enfant de l’ACE, dans tous les coins de la France, est acteur 

pour choisir cette nouvelle résolution. C’est la démocratie 

participative.  

   Dans un premier temps, à travers le jeu « bulles de vie » les 

enfants vont pouvoir s’exprimer sur ce qu’ils vivent à l’école, 

à la maison, en club… Grâce aux précieuses paroles 

récoltées, quatre grandes résolutions vont être créées par 

les adultes bienveillants du mouvement. Ensuite, ce sera le 

temps du débat, si cher à l’ACE. En club ou en famille, les 

enfants vont pouvoir dire ce qu’ils pensent des résolutions et 

voter pour celle qu’ils préfèrent. Puis, tels de véritables 

citoyens, les enfants voteront en ligne au mois de mars. 1 

enfant, 1 voix ! Enfin, le samedi 27 mars, nous espérons 

pouvoir nous retrouver en club pour découvrir tous 

ensemble la nouvelle résolution !! 

   A travers ce processus, nous adultes du mouvement, 

faisons confiance aux enfants pour qu’ils choisissent la 

direction que nous allons suivre durant deux ans. L’ACE : un 

mouvement pour les enfants, par les enfants. C’est ça 

l’éducation populaire ! Le slogan du grand débat évoque 

d’ailleurs cette pensée « Parce que leur voix compte, 

écoutons les enfants ! ». 

 

 

 

 

 

 

Alors, pour participer au Grand débat ou tout 

simplement pour suivre l’évolution, rendez-vous sur                             

www.le-grand-debat-ace.fr 

DE SEPTEMBRE À 
DÉCEMBRE 2020 

Raconte tes bulles de vie ! 

 
DE JANVIER À FIN 

FÉVRIER 2021 

Débats avec tes copains ! 

MARS 2021 

Vote pour la nouvelle 

résolution du mouvement ! 

SAMEDI 27 MARS 2021 

Découvre le résultat du 

vote ! 

 

L’ACE du Maine et Loire en 2019-2020 c’est : 
- 34 clubs répartis sur tout le Maine et Loire, 
- 169 enfants inscrits en club, 
- 43 responsables de club (dont une trentaine qui ont moins de 25 ans), 
- 40 bénévoles (trésoriers, accompagnateurs, responsables de secteurs) qui 
font vivre le mouvement. 

 

Contact : 
36 rue Barra 
49045 Angers Cedex 1 
ace.49@outlook.fr 
02 41 22 48 95 
07 88 19 42 70 

 

Pourquoi voter une nouvelle résolution ?  

Tous les deux ans, une nouvelle résolution est choisie et votée par les enfants de l’ACE. La résolution, 

qu’on pourrait aussi appeler thème d’année, guide et anime le mouvement durant deux ans. C’est le 

fil conducteur qui rassemble et fait prendre conscience aux enfants qu’ils appartiennent à un 

mouvement d’envergure national. Ainsi, dans chaque département, les clubs construisent des projets 

en lien avec la résolution. Une chanson et un logo sont d’ailleurs créés pour donner de l’importance 

à cette résolution. 2019-2021 a ainsi vu naître la résolution « Meilleur qu’hier ».  
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